
Accompagnement et Encadrement 
des activités accessoires
des Pasteuriens et OREX 



Quel Accompagnement?

Un tiers extérieur 
me sollicite pour 

mes compétences

Je suis salarié de 
l’Institut Pasteur Je suis Orex
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Je suis Pasteurien 
et sollicité en raison des compétences mises en œuvre dans mes fonctions à l’Institut Pasteur 

Je
 su

is 
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eu
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n

Personnel de recherche
ou personnel administratif

Un échange informel Avec un partenaire académique ou un 
partenaire industriel Sans rémunération

Accord de confidentialité
entre l’IP et le partenaire

Activités d’enseignement ou
Activités d’intérêt général et de santé 

publique 
(jury, expert tribunaux…)

Avec un partenaire académique
Avec ou sans 
rémunération

Autorisation ponctuelle
de cumul d’activités 

par la DRH après accord du manager, pour 1 
an renouvelable. La mission sera réalisée sur 

mon temps de travail. 

Avec un partenaire industriel

Avec rémunération
Contrat de conseil

entre l’IP et le partenaire

Sans rémunération Ordre de mission

Evaluation du projet / développement  du 
partenaire

Formation ad hoc
Prestation réalisée par l’unité/ le service

Avec un partenaire académique ou un 
partenaire industriel

Avec intéressement 
à l’unité / au service

Contrat de prestation
intellectuelle

entre l’IP et le partenaire

Intervention dans un congrès
Participation à une réflexion sur un thème 

donné
Etude Bibliographique

Avec un partenaire académique ou un 
partenaire industriel

Avec rémunération
Contrat de conseil

entre l’IP et le partenaire

Sans rémunération Ordre de mission
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Un échange informel Avec un partenaire académique ou un partenaire 
industriel Sans rémunération

Accord de confidentialité
entre l’IP et le partenaire

Activités d’enseignement ou Activités d’intérêt 
général et de santé publique (jury, expert tribunaux 

…)

Avec un partenaire académique ou un partenaire 
industriel Avec ou sans rémunération

Intervention dans un congrès                
Participation à une réflexion sur un thème donné

Etude Bibliographique

Avec un partenaire académique ou un partenaire 
industriel Avec ou sans rémunération

Je me rapproche de mon employeur pour 
l’autorisation de cumul d’activités et, en cas 

d’acceptation de celui-ci, je régularise un ordre de 
mission auprès de l’IP. La mission sera réalisée sur 

mon temps de travail. 

Evaluation de projet/ produit en développement du 
partenaire Formation ad hoc

Prestation réalisée par l’unité / le service

Avec un partenaire académique ou un partenaire 
industriel

Avec intéressement 
à l’unité / au service

Contrat de prestation intellectuelle
entre l’IP et le partenaire

Je suis Orex
et sollicité en raison des compétences mises en œuvre dans mes fonctions à l’Institut Pasteur 
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Mission sans lien avec mes activités à l’Institut Pasteur Pour un tiers Avec ou sans rémunération

Demande d’autorisation de cumul d’activité auprès de 
l’employeur

(auprès de la DRH de l’IP pour le Pasteurien et selon 
procédure interne de son organisme employeur pour l’OREX)

Je suis Pasteurien ou Orex
et sollicité par un tiers dans un domaine sans lien avec les missions que j’exerce dans mes fonctions à 

l’Institut Pasteur 
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Quel encadrement?
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Accord de 
Confidentialité

Contrat de 
Conseil

Prestation 
Intellectuelle

Ordre de 
Mission

Autorisation 
de la DRH
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Qu’est-ce qu’un accord de confidentialité?
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Pour quel type d’échange? Discussion avec partage potentiel d’informations confidentielles dans le 

but d’une éventuelle collaboration, de l’évaluation de projets etc….

Combien de temps est valable 
l’accord de confidentialité ?

1 an
pour le contrat

5 ans
pour l’obligation de confidentialité 

Puis-je bénéficier d’une 
rémunération? Non

Puis-je me déplacer hors de 
l’Institut Pasteur? Oui

Mes frais de déplacement seront-
ils pris en charge par le tiers?

Oui 
si prévu lors de la négociation du contrat

Qui contacter à l’IP?

DARRI – Service Transfert de technologie pour un tiers 
industriel (contract@pasteur.fr)

DJ pour un tiers  académique
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Quelle contrepartie  financière? A priori aucune

Quelle est la procédure? Instruction de la demande par DARRI ou DJ prise de contact avec le tiers Mise en place l’accord de confidentialité selon la 
trame validée par la DJ

Quels sont les opportunités?

Protection des informations échangées 

Identification de potentiels partenariats

Instaurer des relations transparentes et sécurisées 
avec nos partenaires

Quels sont  les risques?
Utilisation de l’accord de confidentialité pour encadrer des relations à enjeux plus complexes

(contrats de collaboration ou de conseil)
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Qu’est-ce que le contrat de conseil ? 
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Pour quel type de mission?
Apporter des connaissances générales et publiques dans mon domaine d’expertise

Aucun travail de manipulation ne doit être réalisé

Dois-je réaliser personnellement la mission?
Oui

vous êtes sollicité personnellement en raison de votre expertise et serez expressément cité dans le contrat de conseil

Combien de temps puis-je consacrer à cette 
Mission?

Durée limitée à 20 jours par an cumulés pour l’ensemble de mes missions de conseil

Puis-je bénéficier d’une rémunération? Oui au choix : 

Complément de salaire à hauteur de  85% du prix HT facturé au partenaire en complément de salaire brut chargé (Sauf pour les 
directeurs de CNR.)

Par ex: sur 2.200 € HT facturé, vous percevrez environ 1 000€ de salaire net 

Complément de budget pour mon unité  à hauteur de 85% du prix HT facturé au partenaire 

Puis-je me déplacer hors de l’IP? Oui
La mission est le plus souvent réalisée dans les locaux du partenaire

Mes frais de déplacement seront-ils pris en 
charge par le tiers?

Oui 
si prévu lors de la négociation du contrat

Qui contacter à l’IP? DARRI - Service  des Accords Industriels (sai@pasteur.fr)
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Quelle est la procédure? Instruction de la demande par la DARRI (SAI) 
après accord du Manager

Prise de contact avec le partenaire pour négocier les 
modalités de réalisation de la mission

Négociation des conditions avec le 
partenaire

Mise en place du contrat à l’aide de la 
trame validée par la Direction juridique

Quel est le tarif applicable?

Partenaire industriel: Tarif Minimum  2200 € HT par jour dont 15% de frais de gestion incluant éventuellement des droits d’auteurs sur support

Partenaire académique: pas de tarif minimum. Négociation au cas par cas. 

Quelle place pour la Propriété Intellectuelle?
Mise en œuvre dans la Mission Aucune

Potentiellement générée par la Mission Aucune

Quels sont les opportunités? Permettre la circulation des connaissances, la prise de contact pour d’éventuelles futures collaborations, renforcer l’image et la visibilité de l’Institut Pasteur.

Quels sont les risques? Vigilance à la « caution de l’IP» sur les rendus scientifiques.
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Qu’est-ce qu’un contrat de prestation intellectuelle ?
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Pour quel type de mission?
Dispensation de conseils ad hoc sur une problématique spécifique du demandeur (évaluation de projet/développement, formation spécifique, etc…). 

Aucun travail de manipulation ne doit être réalisé.

Dois-je réaliser personnellement la 
prestation demandée? Non, la mission est réalisée par une équipe au sein de l’unité / du service disposant de l’expertise requise

Puis-je bénéficier d’une rémunération? L’unité/le service qui réalise la prestation bénéficie de 100% de la marge définie dans le budget du projet 

Quel est le lieu de réalisation de la 
prestation? La prestation est réalisée dans les locaux de l’Institut Pasteur, au sein de l’unité/du service sollicité.

Qui contacter à l’IP?

DARRI – Service Transfert de Technologie pour un tiers industriel 
(contract@pasteur.fr)

DJ pour un tiers académique 
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Quelle est la procédure? Instruction de la demande par la DARRI ou la DJ après 
accord du Manager Prise de contact avec le Tiers Mise en place du contrat de prestation intellectuelle 

selon la trame validée par la DJ

Quelle contrepartie financière? Le prix est déterminé par le budget établi conjointement avec l’unité/service (personnel, fonctionnement, frais de gestion pour l’IP, valorisation Savoir-faire/marge pour l’unité)

Quelle place pour la propriété 
intellectuelle ?

Mise en œuvre dans la mission Reste propriété de l’IP  avec droit d’utilisation limité à la durée du contrat 

Potentiellement générée dans le cadre de la réalisation de la 
mission Transférée au partenaire en contrepartie du paiement du prix.

Quelles sont les opportunités? 

Permettre la circulation des connaissances

Renforcer l’image et la visibilité de l’Institut Pasteur.

Prévenir les conflit d’intérêt. 

Quels sont les risques? Pas de risque identifié car c’est l’unité/le service qui est impliqué
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Autorisation de cumul d’activités
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Pour quel type d’échange?

Mission sans lien avec mes activités à l’Institut Pasteur
ou 

Activités d’enseignement , Activités d’intérêt général et de santé publique 
(jury, expert tribunaux…)

Combien de temps est valable 
l’autorisation ? 1 an  renouvelable

Puis-je bénéficier d’une rémunération? Aucune de l’Institut Pasteur 

Quel est le lieu de réalisation de la 
mission? Hors site IP

A quel moment puis-je réaliser cette 
mission? Hors du temps de travail

Qui contacter à l’IP? Proxi RH du demandeur
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Quelle est la procédure? Instruction de la demande par la DRH après accord du 
manager Rédaction d’une lettre accord adressée au Pasteurien

Quelle contrepartie financière? Aucune car sans lien avec le contrat de travail à l’IP

Quelle place pour la propriété 
intellectuelle ? Aucune 

Quelles sont les opportunités? 

Prévenir les conflits d’intérêts 

Permettre aux salariés d’avoir des activités sans lien 
avec leur mission à l’Institut Pasteur 

Quels sont les risques?

Absence de contrôle de l’IP sur le déroulement de 
l’activité

Obligation de loyauté du salarié vis à vis de l’IP
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Ordre de Mission
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Pour quel type d’échange?
Intervention dans un congrès, Participation à une réflexion sur un thème donné, Etude Bibliographique 

sans contrepartie financière/ sans rémunération par le tiers

Combien de temps est valable 
l’autorisation ?

Durée de la Mission déclarée

Puis-je bénéficier d’une rémunération? Non

Puis-je me déplacer hors de l’Institut 
Pasteur? Oui

Mes frais de déplacement seront-ils pris 
en charge par le tiers? A discuter avec le tiers

Quel est le lieu de réalisation de la 
mission? Hors site IP

Qui contacter à l’IP? Service Mission via le Webcampus
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Quelle est la procédure? Saisie de la demande de Mission via le Webcampus

Quelle contrepartie financière? Aucune

Quelle place pour la propriété 
intellectuelle ? Aucune 

Quelles sont les opportunités? Permettre la circulation des connaissances

Quels sont les risques?

Absence de contrôle de l’IP sur le déroulement de l’activité

Obligation de loyauté du salarié vis à vis de l’IP
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